
Promouvoir la bienveillance, le respect, la solidarité, l'entraide et la résilience collective. 
L'organisation porte dans ses valeurs la diversité, l'inclusion et les droits humains. 

1. Adhésion aux valeurs fondamentales du Réseau d’éclaireurs 

La mission et les activités de l’organisation ne doivent pas entrer en contradiction avec
les objectifs du CIUSSS de la Capitale-Nationale ou du Réseau d’éclaireurs. 
L’organisation ne doit pas utiliser le Réseau d’éclaireurs pour promouvoir de discours
haineux, politiques partisans, religieux ou à des fins lucratives. 

2. Mission et actions cohérentes 

3. Capacité d’engagement 

L’organisation doit démontrer une intention réelle de s’impliquer, même minimalement
(ex. : affichage, diffusion, mobilisation interne, participation à des événements, partage
d’outils et d’information). 
Elle doit être ouverte à recevoir de l’information (ex. : infolettre, affiches, invitations à
des événements) et à la relayer de façon appropriée. 

4. Respect du cadre non contraignant du partenariat 

Elle comprend que ce partenariat n’est pas un endossement officiel, mais un
engagement symbolique basé sur des valeurs partagées. 

Le CIUSSS de la Capitale-Nationale se réserve le droit de refuser ou de mettre fin à tout
moment à un partenariat avec une organisation. 

Dans le cadre du développement du Réseau des Éclaireurs, le CIUSSS de la Capitale-
Nationale souhaite encourager l’engagement d’organisations issues de divers milieux qui
désirent contribuer activement au mieux-être et à la bienveillance dans leurs
communautés. 

Afin d’assurer la cohérence de cette initiative avec les valeurs fondamentales du réseau de
la santé et des services sociaux, certains critères sont proposés pour guider l’adhésion des
partenaires. Ces balises visent à favoriser des collaborations porteuses de sens. 

L’adhésion à ces critères n’est pas contraignante, mais repose sur un principe de
cohérence, de responsabilité partagée et de respect mutuel. Le partenariat demeure
souple, volontaire et adaptable à la réalité de chaque organisation, tout en encourageant
un engagement sincère envers la création de milieux bienveillants. 

Critères d’admission – Partenaire éclaireur 


